Par arrêté n° 17 CM du 28 octobre 2004.— L’article 2 de l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat” est ainsi rédigé :

“Art. 2.— L’office est administré par un conseil de seize membres qui comprend :

-
le ministre chargé du logement ;

-
le vice-président de la Polynésie française ;

-
le ministre chargé des affaires sociales ;

-
le ministre chargé du développement des archipels ;

-
le secrétaire général de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le trésorier-payeur général ou son représentant ;

-
cinq représentants de l’assemblée de la Polynésie française désignés par l’assemblée de la Polynésie française ;

-
un maire désigné par le Syndicat pour la promotion des communes ;

-
deux représentants des organisations syndicales, syndicats ou unions de salariés reconnus les plus représentatifs sur le plan territorial, désignés par le conseil des ministres après consultation des organismes intéressés ;

-
deux représentants des organisations professionnelles et syndicales d’employeurs reconnues les plus représentatives sur le plan territorial, désignés par le conseil des ministres après consultation des organismes intéressés.”

